
R ECUE Ifl
DE

f OUS LES RÉGLEMENS,

Concernwt Ie ~Commerce des I/les Co.
Ionies Fra;nçaijes de Jdmerique.

EXTR A IT
DE-L' ÉDI DURO

ortant étaIifement d'une Compagni*
des Indes Occidentales.

Donn" " Paris le z8 Mai 1664.
OUTIS , par la grace de Dieu, Ro de
Frace & deNavarre A tous préfens &

venir; SALUT.La paix dontjouit pr&fentem'nc
t E tat, No.us ayant donné lIeu. de nous appli

uer au rétabliIfTement du Commerce, Nous
vons reconnu que celui des Colonies & de la.avigation font les feuls & véritables moyens

les mettre dans l'éclat où il efi chezles Etrane
ers ;&c. A CEsl cSES & utres b>ar,
n'détio*ns à J u rn f avoi
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